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Aujourd'hui 1 juin 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Présidence de Mr Didier CAZABONNE de 16H10 à 17H20-Mr le Maire quitte la séance de
16H10 à 17H20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Josy REIFFERS, Monsieur Jean-Pierre
GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald
CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD,
Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel
BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme
Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Ana maria TORRES, Madame Emmanuelle AJON
 



 

 

Convention entre la Ville de Bordeaux et
l'A'URBA. Programme partenarial pour
l'année 2015. Validation. Autorisation.

 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux est membre de l’Agence d’Urbanisme, l’A’Urba, depuis la signature de
la convention–cadre passée en conseil municipal du 25 septembre 2000.
 
Chaque année, un programme de travail est défini et fait l’objet du versement d’une
subvention. Cette subvention s’élève en 2015 à 63 000 euros (soixante-trois mille euros).
 
Le présent rapport a pour objet de vous présenter en détail le programme de travail de l’année
2015.
 
 

1. Rappel du statut et du fonctionnement de l’A’Urba
 
D’après l’article 121.3 du Code de l’urbanisme, les agences d’urbanisme «ont notamment
pour mission :
· de suivre les évolutions urbaines et de développer l’observation territoriale,
· de participer à la définition des politiques d’aménagement et de développement, à

l’élaboration des documents d’urbanisme et de planification, notamment les schémas de
cohérence territoriale et les plans locaux d’urbanisme intercommunaux,

· de préparer les projets d’agglomération métropolitains et territoriaux, dans un souci
d’approche intégrée et d’harmonisation des politiques publiques,

· de contribuer à diffuser l’innovation, les démarches et les outils du développement territorial
durable et la qualité paysagère et urbaine,

· d’accompagner les coopérations transfrontalières et les coopérations décentralisées liées
aux stratégies urbaines».

 
 
Depuis 1970, l’A’Urba, agence d’urbanisme Bordeaux Métropole Aquitaine, assiste les
collectivités de la région bordelaise dans leurs réflexions autour du développement urbain.
Instrument d’observation, de mémorisation, de prospective, de réflexion et de dialogue, elle
travaille à toutes les échelles, du quartier à l’aire urbaine et aux grands territoires girondins,
sur les dossiers engageant l’avenir de l’agglomération et du département.
 
A travers ses différents pôles de compétences techniques, l’agence aide les responsables
locaux à prendre les décisions les mieux adaptées pour assurer une croissance harmonieuse
de l’agglomération et mettre en œuvre les politiques permettant d’offrir un cadre de vie
efficace et satisfaisant pour tous.
L’A’Urba propose à ses adhérents des initiatives stratégiques pouvant être transcrites dans
des interventions concrètes. Observatoires, planification stratégique, innovation font partie
des actions fondamentales qui doivent faire grandir l’agglomération en efficacité urbaine,
qualité environnementale et solidarité socio-économique.
 
Favorisant la diversité thématique et les approches transversales, les productions de l’A’Urba
sont variées dans leur forme : études, rapports, notes, cartographies, outils interactifs en
ligne et autres publications. Les travaux les plus marquants font l’objet de courtes synthèses,
de
4 à 8 pages, très largement diffusées à ses partenaires.
Si historiquement les agences furent créées pour favoriser l’intercommunalité, elles aspirent
maintenant aussi à y faciliter la gouvernance métropolitaine. Espace d’échanges, de débats et
d’acculturation, l’agence favorise le dialogue et la coopération entre les acteurs du territoire.
 
 



 

Le cadre juridique des agences d’urbanisme
 
Comme toutes les agences d’urbanisme des métropoles françaises, l’A’Urba est une
association loi 1901 (déclarée en 1969), et relève donc d’un statut privé. Ses membres
sont des personnes morales ayant des compétences ou des implications en matière
d’aménagement ou d’urbanisme. L’agence n’est ni un maître d’œuvre ni un bureau d’étude.
Elle reste propriétaire1 de toutes ses productions qu’elle met à disposition de l’ensemble de
ses partenaires.
 
Les actions de l’agence doivent s’articuler autour de missions d’intérêt collectif contribuant
à fonder, articuler et harmoniser les politiques publiques portées par ses membres.
C’est la nature partenariale et l’intérêt collectif des activités inscrites au programme qui
exonèrent l’agence et ses partenaires des règles de la commande publique. Les deux critères
doivent donc être scrupuleusement respectés.
 
 
Forte de ses 55 membres, le fonctionnement partenarial est donc l’essence même de
l’agence :
 

· Le partenariat dans la gouvernance: aucun membre ne détient à lui seul la majorité
au sein des organes de décision que sont le conseil d’administration et l’assemblée
générale.

 
· Le partenariat dans les travaux: l’A’Urba exécute chaque année un programme de

travail partenarial, élaboré en concertation avec les membres qui participent à son
financement. Ceux-ci, appelés «partenaires», ont accès à l’ensemble de nos travaux.
Les membres non partenaires n’ont accès qu’aux productions rendues publiques.
Le programme de travail partenarial constitue l’élément central du fonctionnement
de l’agence d’urbanisme élaboré annuellement avec les partenaires de l’agence. Il
est organisé pour positionner l’agence sur des actions à enjeux stratégiques dans
l’intérêt commun et résulte de la synthèse des besoins en matière d’analyses,
d’observations, d’états des lieux, d’informations, d’études et de prospectives, dont
chacun des membres pourra disposer pour définir ses politiques notamment en
matière de développement économique, d’habitat, d’urbanisme, d’environnement, de
transport et d’aménagement.
La réalisation du travail et, le cas échéant, l’adaptation aux demandes exprimées
font l’objet d’un suivi régulier par le comité technique partenarial. Le compte-rendu
des activités annuelles fait l’objet d’un rapport présenté à l’assemblée générale
accompagné des comptes de résultat et du bilan, certifiés par le commissaire aux
comptes.

 
· Le partenariat dans le budget : le coût de la réalisation du programme partenarial

annuel, évalué par l’agence, donne lieu à des demandes de subventions à ses
membres partenaires, approuvées par le conseil d’administration. Le montant de
chacune de ces subventions est fixé au regard de l’intérêt porté par le partenaire au
programme de travail, compte tenu notamment des thèmes traités, des observations
menées, des analyses développées et des enjeux territoriaux. Les subventions
versées sont destinées à financer l’ensemble des activités du programme partenarial.
L’agence justifie pour autant, projet par projet, étude par étude, ses investissements
en temps.

 
 
 
 
 
 

2. Contenu de la convention 2015
 

Au vu du programme de travail proposé par l’A’Urba pour l’année 2015, la Commune de
Bordeaux marque un intérêt particulier sur les actions suivantes :
 
 
Dans le chapitre 1 :



 

Connaissance du territoire et de ses dynamiques d’évolution
- Bureaux, commerces et hôtellerie : état de l’offre

 
 
Dans le chapitre 2 :
Les stratégies territoriales et l’articulation des politiques publiques

- Tableaux de bord de l’évolution urbaine, Plan Local d’Urbanisme et qualité
urbaine, équipement du quotidien, équipements et services en 2030

 
 
Dans le chapitre 3 :
Les procédures de planification et programmation urbaines

- Plan Local d’Urbanisme : révision 3.1 soumise à l’arrêt
 
 
Dans le chapitre 5 :
Prospectives et rétrospectives 

- Guide des espaces publics,
- rocade 2050,
- objet métropolitain,
- territoires de projet,
- 50000 logements,
- 55000 ha de nature.

 
 
Dans le chapitre 6 :
Conseil et expertise auprès des partenaires

- Etude sur l’agriculture urbaine et la cartographie du projet urbain.
 
 
 
 
Sur la base de la présentation de l’ensemble de ce programme de travail 2015, je vous
demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à :
 
- signer la convention établie avec l’A’Urba correspondant au programme partenarial pour
l’année 2015,
 
- signer toutes les pièces relatives au paiement de la subvention d’un montant de 63 000
euros pour l’année 2015.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 1 juin 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Elizabeth TOUTON


























